
     Annexe n°1 
 

Révision allégée n°3 du PLUi de la communauté de communes Centre Tarn 
Bilan de la concertation 

 
Par délibération du conseil communautaire du 13 décembre 2022, la révision allégée n°3 a été 
prescrite. 
 
Conformément au code de l’urbanisme, cette délibération fixait les modalités de concertation qui 
sont les suivantes :  
 

- Mise à disposition des éléments d'étude et d'un registre servant à recueillir par écrit les 
remarques et propositions au siège de la communauté de communes (Communauté de 
Communes Centre Tarn » -2 bis boulevard Carnot - 81120 Réalmont tous les jours ouvrables 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h). 

- Le registre mentionnera les dates de mise à disposition du public des nouveaux documents 
qui seront ajoutés tout au long de la réflexion. 

- Les remarques et propositions pourront également être adressées à M. le Président par 
courrier postal et voie électronique (poleterritorial@centretarn.fr).  

- Mise à disposition des éléments d'étude sur le site internet de la Communauté de 
Communes : www.centretarn.fr  

- Mise à disposition des éléments d'études à la Mairie de Terre-de-Bancalié pendant les 
horaires d'ouverture habituels.  

- Affiche d'information apposée sur au moins un panneau d'affichage municipal de la 
commune de Terre-de-Bancalié. 

 
Bilan :  
La communauté de communes s’est conformée aux modalités fixées afin de présenter au public le 
projet et recueillir ses observations. Aucune question ni observation remettant en cause le projet 
n’a été soulevée.  
Le bilan de la concertation peut être considéré comme favorable. 
 
 

http://www.centretarn.fr/



